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Depuis la parution de ce cahier juridique :
– la loi no 2025-796 du 11 août 2025 « visant à faciliter le maintien en rétention des personnes condamnées pour  
des faits d’une particulière gravité et présentant de forts risques de récidive » a été publiée au Journal officiel du 
12 août ;
– par  une  décision  no 2025-895  DC  du  7 août  2025,  le  Conseil  constitutionnel  a  censuré  deux  dispositions 
(articles 1  et 2) de  cette  loi,  soumise  à  son  contrôle  par  plus  de  soixante député.es  préalablement  à  sa 
promulgation, et a assorti deux autres dispositions (articles 4 et 5) de réserves d’interprétation ;
– par  une  décision  du  4 septembre  2025,  la  Cour  de  justice  de  l’Union  européenne  (CJUE)  a  jugé  que  les 
dispositions de la directive 2008/115/CE du 16 décembre 2008, (dite « Retour »), lues en combinaison avec celles 
de  la  Charte  des  droits  fondamentaux  de  l’Union  européenne,  doivent  être  interprétées  en  ce  sens  qu’une 
juridiction nationale, appelée à contrôler la légalité du placement en rétention d’une personne étrangère en vue 
de son éloignement, est tenue d’examiner, le cas échéant d’office, si le principe de non-refoulement, l’intérêt 
supérieur de l’enfant et la vie familiale s’opposent à cet éloignement ;
– par  une décision n° 2025-1158  QPC du 12 septembre 2025 le  Conseil  constitutionnel  a  par  ailleurs  déclaré 
contraire  à  la  Constitution,  comme  portant  une  atteinte  excessive  à  la  liberté  individuelle  et  comme 
méconnaissant les exigences de l’article 66 de la Constitution, la disposition issue de la loi du 26 janvier 2024 
modifiant l’article L. 743-19 du Ceseda pour porter à 24 heures le délai pendant lequel une personne étrangère est 
maintenue à la disposition de la justice lorsqu’une ordonnance du magistrat du siège du tribunal judiciaire met 
fin à sa rétention ou l’assigne à résidence ;
– par  une décision n° 2025-1172  QPC du 16 octobre  2025,  le  Conseil  constitutionnel  a  déclaré  contraire  à  la 
constitution l’article L. 741-7  du Ceseda  dans  sa  rédaction résultant  de  la  loi  n° 2024-42  du 26 janvier  2024 
autorisant la réitération d’un placement en rétention sur le fondement d’une même décision d’éloignement.
Pour ternir compte de l’ensemble de ces éléments nouveaux, les modifications et adjonctions suivantes doivent 
être apportées à ce cahier juridique.

p. 48 – Chapitre 2. III. La rétention des demandeurs d’asile

• Après la « Remarque », est ajoutée une « Remarque 2 » ainsi rédigée :

L’article 5 de la loi no 2025-796 du 11 août 2025 « visant à faciliter le maintien en rétention des personnes condamnées  
pour des faits d’une particulière gravité et présentant de forts risques de récidive » a rétabli le dispositif – issu de la loi du 
26 janvier 2024 puis censuré par la décision du Conseil constitutionnel n° 2025-1140 QPC du 23 mai 2025 – autorisant le 
placement en rétention des personnes en demande d’asile en dehors de toute procédure d’éloignement.
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En l’état de la nouvelle rédaction de l’article L. 523-1 du Ceseda résultant de ce nouveau texte, le placement en rétention 
d’une personne en demande d’asile « dont le comportement constitue une menace à l'ordre public » est rendu possible 
« si, au regard de la gravité et de l’actualité de la menace et sur la base d’une appréciation au cas par cas  », une mesure 
d’assignation à résidence « s’avère insuffisante ».
Peut également être placée en rétention « afin de déterminer les éléments sur lesquels se fonde sa demande d'asile », la 
personne étrangère en situation irrégulière « qui présente une demande d'asile à une autorité administrative autre que  
celle mentionnée à l'article L. 521-1 et qui présente un risque de fuite » si une mesure d’assignation à résidence « est  
insuffisante, sur la base d’une appréciation au cas par cas ».
Par ailleurs, l’article L. 523-2 précise que dans les cas prévus aux 1° et 4° de cet article, le risque de fuite mentionné à 
l’article L. 523-1 « ne peut être regardé comme établi, sauf circonstance particulière », que si la personne « ne présente  
pas de garanties de représentation effectives suffisantes ».
Par une décision n° 2025-895 DC du 7 août 2025, le Conseil constitutionnel a validé ces dispositions, sous deux réserves 
d’interprétation relatives :
– la  première  au  placement  en  rétention d’une  personne en demande d’asile  dont  le  comportement  constitue  une 
menace à l'ordre public, aux termes de laquelle « Sauf à méconnaître les exigences constitutionnelles précitées, ces  
dispositions  doivent  être  interprétées  comme  imposant  à  l’autorité  administrative,  sous  le  contrôle  du  juge,  de  
caractériser une menace réelle, actuelle et suffisamment grave à l’ordre public pour justifier une privation de liberté ».
– la  seconde  au  placement  en  rétention  motivé  par  un  risque  de  fuite,  aux  termes  de  laquelle  «  il  appartient  à  
l’administration, en vertu des dispositions contestées, de caractériser un tel risque, sous le contrôle du juge, sur la base  
d’une appréciation au cas par cas. À ce titre, elle doit prendre en compte le comportement de l’intéressé, sa situation  
personnelle et familiale ainsi que ses garanties de représentation ».

p. 51 – Chapitre 2, IV., B., 2. L’arrivée au centre de rétention administrative

• Après le paragraphe commençant par : « La personne retenue est ensuite inscrite dans les registres de rétention ...  » et 
se terminant par : « Il est aussi procédé à une prise des empreintes et à des photos d’identité », est ajouté un paragraphe 
ainsi rédigé :

L’article 3 de la loi n° 2025-796 du 11 août 2025 a complété l’article L. 741-6 du Ceseda par un alinéa ainsi rédigé : « En 
cas de refus caractérisé de l’étranger de se soumettre au relevé des empreintes digitales et à la prise de photographies  
lors de son placement en rétention administrative et lorsque ces opérations constituent l’unique moyen de l’identifier  
avec  certitude,  l’officier  de  police  judiciaire  ou,  sous  le  contrôle  de  celui-ci,  l’agent  de  police  judiciaire  peut,  sur  
autorisation du procureur  de  la  République que l’officier  de  police  judiciaire  a  saisi  préalablement  d’une demande  
motivée, procéder à cette opération sans le consentement de l’intéressé, en présence de son avocat. L’étranger doit avoir  
été dûment informé des conséquences de son refus. L’opération prévue au présent alinéa fait l’objet d’un procès-verbal,  
qui mentionne le jour et l’heure auxquels elle a lieu. Ce procès-verbal est présenté à la signature de l’étranger intéressé,  
qui est informé de la possibilité de ne pas le signer. S’il refuse de le signer, mention est faite du refus et des motifs de  
celui-ci. Le procès-verbal est transmis au procureur de la République, copie en ayant été remise à l’intéressé. Le recours à  
la contrainte est strictement proportionné et tient compte de la vulnérabilité de la personne. L’article  L. 824-2 demeure  
applicable. »

p. 53 – Chapitre 3, Le contentieux de la rétention devant le juge judiciaire

• Après  le  paragraphe commençant  par :  « Ainsi  qu’il  a  été  indiqué dans les  développements  précédents,  l’autorité 
adminsitrative  peut  ... »  et  se  terminant  par :  « … conformément  à  l’article  66 de  la  Constitution. »,  est  inséré un 
Attention ! ainsi rédigé :
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L’article 6  de la  loi  n° 2025-796 du 11 août  2025  a  remplacé  les  mots  « quatre  jours » par  les  mots  « quatre-vingt-
seize heures » dans toutes les dispositions du Ceseda relatives à la durée de la première période de rétention.
Alors que dans un avis rendu le 7 janvier 2025 (pourvoi n° 24-70.008), la Cour de cassation avait précisé que « le délai de  
quatre jours doit être décompté en prenant en compte le jour de la notification du placement en rétention et s'achève le  
quatrième  jour  à  vingt-quatre heures »,  (ajoutant :  « Ainsi,  pour  un  placement  en  rétention  notifié  le  1er  janvier  à  
quinze heures, le délai de quatre  jours s'achèvera le 4  janvier à vingt-quatre heures ») la loi aboutit, en imposant un 
décompte en heures, à étendre la durée de cette période initiale de rétention. Pourtant, cet avis de la haute juridiction  
prenait en considération le droit européen tel que précisé par la Cour européenne des droits de l’homme (CourEDH,  
12 juillet 2026, A.M. c/France, 56324/13). Le législateur a donc manifestement entendu tenir en échec des décisions de 
juridictions tant nationale qu’européenne consacrant une conception protectrice de la liberté individuelle des modalités 
de décompte de la première période de rétention.

p. 55 – Chapitre 3. I. A. La contestation de l’arrêté de placement en rétention

• Après le paragraphe commençant par :  « Il  faut par ailleurs signaler les termes de l’article L. 741-7 du Ceseda, qui 
interdisent … »  et se terminant par : « peut être ramené à 48 heures “en cas de circonstance nouvelle de fait ou de  
droit ” », est ajoutée une Remarque ainsi rédigée :

Par une décision n° 2025-1172 QPC du 16 octobre 2025, le Conseil constitutionnel a censuré l’article L 741-7 au visa de 
l’article 66 de la  Constitution constatant  que « les  dispositions contestées ne prévoient  ni  de limite au nombre de  
placements  en  rétention  que  l’autorité  administrative  peut  décider  sur  le  fondement  d’une  même  décision  
d’éloignement, ni même de durée totale maximale durant laquelle un étranger peut ainsi être privé de liberté  ». Ainsi, 
faute d’encadrement quant au nombre de rétentions successives et à la durée cumulée possible, le texte portait une 
atteinte excessive à la liberté individuelle. Le Conseil a également constaté que « en l’absence de conditions particulières  
encadrant  la  possibilité  pour  l’administration  de  réitérer  le  placement  en  rétention  d’un  étranger,  chacun  de  ces  
placements successifs au titre de la même décision d’éloignement se trouve soumis aux seules conditions prévues pour  
un premier placement en rétention », de sorte que les dispositions en cause affaiblissaient les garanties procédurales de 
la personne retenue.
En  application  de  l’article 62  de  la  Constitution,  le  Conseil  a  décidé  que  les  effets  de  cette  déclaration 
d’inconstitutionnalité devaient être différés au 1er novembre 2026. En attendant, des mesures transitoires s’appliqueront, 
le Conseil précisant que « jusqu’à l’entrée en vigueur d’une nouvelle loi ou, au plus tard, jusqu’au 1er novembre 2026, il  
reviendra au magistrat du siège du tribunal judiciaire, saisi d’un nouveau placement en rétention en vue de l’exécution  
d’une même décision d’éloignement, de contrôler si cette privation de liberté n’excède pas la rigueur nécessaire compte  
tenu des précédentes périodes de rétention dont l’étranger a fait l’objet. »

• Après les deux premières phrases du paragraphe commençant par : « En revanche est inopérant le moyen consistant à 
invoquer l’illégalité de la  mesure d’expulsion ... »  et  se terminant par :  « … dès lors que cette mission relève de la 
compétence exclusive du juge administratif. », est ajouté un paragraphe ainsi rédigé :

Par un arrêt rendu le 4 septembre 2025, la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) a toutefois jugé que la directive 
« Retour » du 16 décembre 2008, lue en combinaison avec la charte des droits fondamentaux, doit être interprétée en ce 
sens  que  la  juridiction  appelée  à  contrôler  la  légalité  du  placement  en  rétention  d’une  personne  en  vue  de  son 
éloignement  est  « tenue  d’examiner,  le  cas  échéant  d’office,  si  le  principe  de  non-refoulement  s’oppose  à  cet  
éloignement ». Et la Cour d’ajouter que, de la même manière, la juridiction est également « tenue d’examiner, le cas  
échéant d’office, si l’intérêt supérieur de l’enfant et la vie familiale s’opposent à cet éloignement ».
Il n'est pas certain qu’au vu de cette décision la Cour de cassation revienne sur l'interdiction qu'elle a faite au juge  
judiciaire, statuant sur la légalité de la décision de placement en rétention, de statuer, par voie d'exception, sur la légalité  

3 / 5



de la mesure d’éloignement pour l'exécution de laquelle elle a été prise (C. Cass., civ. 1ère, 27 septembre 2017, n° 17-10-
207) et ce, au nom de la séparation des pouvoirs ;
En revanche, il semble désormais exclu qu’elle puisse s'opposer à ce qu’il mette fin à la rétention dès lors qu'il constate, 
y compris d’office, que le principe de non refoulement, l’intérêt supérieur de l’enfant et/ou la protection de la vie familiale 
« s’oppose  à  cet  éloignement » :  dans  cette  circonstance,  en  effet,  la  perspective  raisonnable  d'éloignement,  qui 
conditionne la rétention, fait bien défaut et l'arrêt est au demeurant très clair sur l'obligation faite au juge de mettre fin à 
la rétention quand ces circonstances sont caractérisées.

p. 66 – Chapitre 3. I. D. L’appel de l’ordonnance du juge judiciaire

• Après la phrase (haut de page) :  « En pareille situation, l’appel accompagnant la demande d’effet suspensif doit être 
introduit dans un délai de 24 heures à compter de la notification de l’ordonnance au procureur de la République. », est 
ajoutée une Remarque ainsi rédigée :

L’article L. 743-19 du Ceseda, ménage un délai pendant lequel la personne dont le juge a ordonné la remise en liberté est 
néanmoins « maintenue à la disposition de la justice » en attendant que le Procureur de la République exerce son droit 
d’appel  et,  le  cas  échéant,  demande  au  Premier  président  de  donner  un  effet  suspensif  à  son  recours.  Ce  délai,  
initialement de 4 heures, a été porté à 6 heures par la loi du 16 juin 2011, puis à 10 heures par la loi du 10 septembre 2018 
et, enfin, à 24 heures par la loi du 26 janvier 2024.
Par une décision n° 2025-1158 QPC du 12 septembre 2025, le Conseil constitutionnel a jugé  contraires à la Constitution 
les mots « vingt-quatre heures », figurant à cet article, comme portant une atteinte excessive à la liberté individuelle et  
comme méconnaissant les exigences de l’article 66 de la Constitution.
Il  a  également  décidé de reporter  au 1er octobre 2026 la  date  de l’abrogation de ces dispositions,  jugeant  que leur 
abrogation immédiate « aurait pour conséquence de remettre en cause l’effet utile du recours suspensif pouvant être  
exercé par le ministère public » et entraînerait ainsi « des conséquences manifestement excessives ».
Il  a  enfin  assorti  sa  décision  d’une  ultime  disposition  prévoyant  que :  « afin  de  faire  cesser  l’inconstitutionnalité  
constatée à compter de la publication de la présente décision, il y a lieu de juger que, jusqu’à l’entrée en vigueur d’une  
nouvelle  loi  ou,  au  plus  tard,  jusqu’au 1er octobre  2026,  lorsqu’une ordonnance  du magistrat  du siège  du tribunal  
judiciaire met fin à sa rétention, l’étranger ne peut, sans que le procureur de la République ait formé appel de cette  
ordonnance et saisi le premier président de la cour d’appel ou son délégué d’une demande tendant à voir déclarer son  
recours suspensif, être maintenu à la disposition de la justice au-delà de six  heures à compter de la notification de  
l’ordonnance à ce magistrat,  durée prévue par la  loi  du 16  juin 2011 dont le Conseil  constitutionnel a jugé,  par sa  
décision du 9  juin 2011 mentionnée ci-dessus, qu’elle ne méconnaît pas la Constitution ».
En l’état de cette précision, la personne ne peut plus être maintenue sous main de justice au-delà de 6  heures si le 
procureur de la République n’a pas pris parti dans ce délai.

• Après le paragraphe débutant ainsi : « La loi du 26 janvier 2024 a introduit un nouvel alinéa à l’article L. 743-22 [….] 
pour un comportement lié à des activités à caractère terroriste », est ajoutée une Remarque ainsi rédigée :

Par une décision no 2025-895 DC du 7 août 2025,  le  Conseil  constitutionnel  a censuré,  comme portant une atteinte 
excessive à la liberté individuelle, l’article 2 de la loi no 2025-796 du 11 août 2025 modifiant l’article L. 743-22 du Ceseda 
pour étendre le caractère automatiquement suspensif de l’appel du parquet ou de l’autorité administrative contre une 
décision ordonnant la remise en liberté de la personne retenue dans les hypothèses où elle avait fait l’objet d’une peine  
d’interdiction  du  territoire,  d’une  condamnation  définitive  pour  une  série  de  crimes  ou  délits  mentionnés  à  
l’article L. 742-6, lui-même modifié, ou d’une décision d’expulsion ou d’interdiction administrative du territoire ou si son 
comportement constituait une menace d’une particulière gravité pour l’ordre public.
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p. 70-72 – Chapitre 3, II., B. Les troisième et quatrième saisines du juge judiciaire

• Modifier ainsi le titre du B : « La troisième saisine du juge judiciaire » ;

Juste après le titre ainsi modifié :

• Supprimer tous les développements du B., soit à partir du paragraphe commençant, page 70, par :  « Une troisième 
prolongation de la rétention peut être sollicitée auprès du juge judiciaire ... » et jusqu’au 1er paragraphe, inclus, de la 
page 72 ;

• Remplacer ces développements supprimés par un Attention ! ainsi rédigé :

L’article 4 de la loi n° 2025-796 du 11 août 2025 a abrogé l’article L 742-5 et complété l’article L. 742-4 par un alinéa ainsi 
rédigé : « La prolongation de la rétention peut être renouvelée une fois, dans les mêmes conditions. La durée maximale  
de la rétention n’excède alors pas quatre-vingt-dix jours. »
Il  résulte  de ces dispositions qu’après  les  premières période de rétention de  96 heures puis  de 26 jours  (première 
prolongation) et de 30 jours (deuxième prolongation), le préfet peut demander au juge d’ordonner une troisième et 
dernière prolongation de 30 jours dans les mêmes conditions et pour les mêmes motifs,  moins contraignants pour 
l’administration (voir le A.), que la deuxième prolongation.
Tout en permettant toujours une rétention de 90 jours, ce nouveau dispositif :
– supprime les deux dernières périodes de 15 jours au profit d’une seule période de 30 jours, privant ainsi la personne 
retenue d’un quatrième contrôle du juge judiciaire sur le bien fondé de la rétention ;
– banalise les motifs permettant de prolonger la rétention de 60 à 90 jours ;
– supprime le caractère nécessairement « exceptionnel » de cette prolongation qui prévalait encore dans le régime issu 
de la loi du 26 janvier 2024.
Si les critères plus protecteurs posés par la loi  du 10 septembre 2018 lors de l’allongement de la rétention de 45 à 
90 jours ont été déjà largement mis à mal  par la  jurisprudence et  par la loi  du 26 janvier  2024, la suppression de 
l’article L. 742-5 laisse craindre une augmentation importante du nombre de personnes qui verront leur enfermement 
prolongé jusqu’à 90 jours.
Dans sa décision n° 2025-895 DC du 7 août 2025, le Conseil constitutionnel a validé ces dispositions avec une seule et  
minime  réserve  d’interprétation,  rappelant  que :  « l’autorité  judiciaire  conserve  la  possibilité  d’interrompre  à  tout  
moment la prolongation du maintien en rétention, de sa propre initiative ou à la demande de l’étranger, lorsque les  
circonstances de droit ou de fait le justifient. »

p. 85  – Chapitre 6, II. La libération

• Après le paragraphe ainsi rédigé : « – enfin, la libération peut également survenir du fait de l’expiration du délai de la 
rétention [….] Mais elle pourra également être assignée à résidence, toujours pour l’exécution de cette mesure (L. 742-
10). », est ajoutée une Remarque ainsi rédigée :

Par une décision n° 2025-1172 QPC du 16 octobre 2025, le Conseil constitutionnel a censuré l’article L 741-7 au visa de 
l’article 66 de la Constitution (voir ci-dessus, la Remarque ajoutée page 55).
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